
GESTION DES EAUX USEES

Exemple de schéma 

d’epuration individuelle pour une habitation en zone d’assainissement autonome ou transitoire au PASH
(pour moins de 10 E-H)
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Citerne d’eau de pluie avec récupération obligatoire:


- de minimum 5.000 litres pour une superficie de toiture jusqu’à 100 m² inclus


- de minimum 10.000 litres si la superficie de toiture est supérieure à 100 m²





ATTENTION : le trop-plein de la citerne d’eaux de pluie doit être obligatoirement être évacué vers le terrain même soit au moyen d’une tranchée de dispersion (à implanter à minimum 5 mètres des limites de propriété) soit au moyen d’un puits perdant (à signaler dans le formulaire de demande, à la question C 4).
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Tranchée de dispersion


dimensions selon le type de sol 


à implanter à minimum 5 mètres des limites de propriété
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